	[n° de la délibération]
COMMUNE
DE xx
DEPARTEMENT DU GARD

Nombre de membres en exercice : xx
Présents : xx
Procurations : xx
Absents : xx
Date de convocation et affichage : xx

OBJET : 
COMPOSITION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DES SERVICES PUBLICS

	DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU xx xx MARS 2026 A xxH00

L'an deux Mille vingt-six, le xx xx mars à 18 heures 00, le Conseil Municipal de [Commune] s'est assemblé dans la salle du Conseil, sous la présidence de xx, maire.
PRESENTS : xx
ABSENT(S) PROC : xx
ABSENT(S) : xx
SECRETAIRE DE SEANCE : xx



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1411-5 ;
Vu la délibération n°xx en date du xx portant création de la commission de délégation des services publics ;

Considérant que la commission de délégation des services publics d’une commune de 3 500 habitants et plus doit comporter, en plus du Maire, siégeant comme président, 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus au sein du conseil municipal, à la représentation proportionnelle au plus fort reste,

Le conseil municipal procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la commission de délégation des services publics.

La liste xx présente :

MM. et Mmes xx membres titulaires
MM. et Mmes xx membres suppléants

La liste xx présente :

MM. et Mmes xx membres titulaires
MM. et Mmes xx membres suppléants


Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement :
Nombre de bulletins :			
Bulletins blancs ou nuls :	
Nombre de suffrages exprimés :		

Ainsi répartis :
· La liste xx obtient xx voix
· La liste xx obtient xx voix

Sont ainsi déclarés élus :
MM. et Mmes xx membres titulaires
MM. et Mmes xx membres suppléants

Les membres suppléants ne sont pas attachés nominativement aux membres titulaires.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, ou bien à la majorité,

APPROUVE la liste des membres titulaires et des membres suppléants de la commission de délégation des services publics ;

CHARGE Monsieur ou Madame le Maire de transmettre la présente à Monsieur le Préfet du Gard.

FAIT A xx, LE xx MARS 2026

POUR COPIE CONFORME
LE MAIRE CERTIFIE CONFORME LE CARACTERE EXECUTOIRE DE LA PRESENTE DELIBERATION.


	Le Secrétaire de Séance,
xx
	Le Maire,
xx





















La présente délibération sera publiée sur le site internet de la Commune et transmise à Monsieur le Préfet du Gard. La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date d’accomplissement des mesures de publicité. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

